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Présentation





Les étudiants de diverses disciplines qui sont amenés à analyser des textes oraux ou écrits rencontrent dans la littérature spécialisée un certain nombre de termes qui leur sont inconnus (dialogisme, polyphonie, préconstruit…) ou qu’ils connaissent mais dont ils maîtrisent mal le sens (énoncé, sous-entendu…). Ce petit ouvrage veut les aider à se repérer dans la terminologie de l’analyse du discours. Il ne prétend pas donner la bonne définition mais seulement préciser quelles sont les principales acceptions en usage dans les publications francophones.

L’analyse du discours étant une discipline carrefour, on y rencontre une grande part des termes utilisés dans les sciences humaines. Comme il ne pouvait être question de les répertorier dans un espace aussi réduit, nous avons privilégié les termes qui sont fréquemment employés par les analystes du discours mais négligés par les disciplines voisines (linguistique, sémiotique, rhétorique, critique littéraire…).

Les mots qui dans le cours d’un article sont précédés d’un astérisque font l’objet d’une autre entrée dans le livre. Mais, sauf cas particulier, nous n’en plaçons pas devant les termes qui reviennent sans cesse (interaction, discours…). Quand un autre article est susceptible d’apporter un approfondissement, on l’indique en gras et entre crochets : par exemple [► Dialogisme].

Suivant l’usage dans les textes universitaires, les références des citations sont données entre parenthèses et renvoient à la bibliographie en fin de volume. Ainsi (Pêcheux, 1969 : 15) désigne la page 15 de la publication de M. Pêcheux de 1969.

Le présent ouvrage n’est pas identique à celui qui a paru en 1996 sous le même titre dans une autre collection des éditions du Seuil. Il a en effet été actualisé et son volume a doublé. Il s’agit donc d’un livre très différent, qui correspondra mieux, nous l’espérons, aux attentes des lecteurs.











Acte de langage

L’acte de langage (parfois dénommé acte de parole ou, plus rarement, acte de discours) est une des notions essentielles de la *pragmatique linguistique. Sa théorisation est surtout le fait du philosophe J. L. Austin (trad. fr., 1970), prolongée par J. R. Searle (trad. fr., 1972). C’est la plus petite unité réalisant par le langage une action (ordre, requête, assertion, promesse…) destinée à modifier la situation des interlocuteurs. En outre, l’*allocutaire ne peut l’interpréter que s’il reconnaît le caractère intentionnel de l’acte du locuteur.

Tout acte de langage s’inscrit dans un cadre institutionnel qui définit un ensemble de droits et d’obligations pour ses participants. Il doit satisfaire un certain nombre de conditions d’emploi qui sont autant de « conditions de réussite » le rendant approprié au contexte. J. R. Searle a proposé une typologie de ces conditions ; elles portent sur les circonstances et le statut des participants de l’acte de langage, leurs intentions, les effets qu’il est censé provoquer. Ainsi, pour accomplir l’acte de promettre à quelqu’un, le locuteur doit être sincère, s’adresser à un allocutaire intéressé à la réalisation de cette promesse, ne pas promettre d’accomplir quelque chose d’impossible ou dont l’accomplissement va de soi, etc.

On distingue dans un acte de langage deux composants : son contenu propositionnel et sa force illocutoire. « Paul vient-il ? » et « Paul vient » ont le même « contenu propositionnel » mais pas la même « force illocutoire », le premier étant une question, le second une assertion, c’est-à-dire un énoncé susceptible d’être vrai ou faux. La force illocutoire peut être marquée explicitement par un verbe (« Je te promets de venir », « J’affirme qu’il pleut ») ou par la modalité de la phrase (« Viens-tu ? » est une question), mais souvent elle n’est reconnue que grâce à l’intonation et au contexte.

Pour Austin, en produisant un acte de langage on accomplit en fait trois actes simultanément : 1) un acte locutoire (on produit une séquence de sons ayant une organisation syntaxique et référant à quelque chose) ; 2) un acte illocutoire (on accomplit dans sa parole même une action qui modifie les relations entre les interlocuteurs : asserter, promettre, ordonner…) ; 3) un acte perlocutoire (un acte illocutoire permet de réaliser des actions très variées : une question peut être destinée à flatter son allocutaire, à montrer qu’on est modeste, à embarrasser un tiers, etc.). En principe, alors que l’acte illocutoire est de nature linguistique, codé dans le système de la langue, l’acte perlocutoire n’est identifiable que dans chaque contexte.

Si l’on effectue une analyse hiérarchique des unités d’une *interaction conversationnelle, l’acte de langage apparaît comme le constituant le plus petit : une *intervention comme « Lave l’assiette ; elle est sale » comporte ainsi deux actes de langages.

Il existe aussi des actes de langage indirects, au sens d’actes qui sont exprimés indirectement. C’est le cas lorsqu’un acte de langage s’exprime à travers un autre. Par exemple, dans l’énoncé « Avez-vous Le Figaro ? » adressé à un marchand de journaux, la valeur de requête (« Donnez-moi Le Figaro ! ») est exprimée en passant par un acte de question. L’acte de poser une question est littéral et la valeur de requête doit être « dérivée » par l’allocutaire. Ces actes de langage indirects peuvent être plus ou moins conventionnels, codés. Ainsi, on admet communément qu’en règle générale les questions du type « Pouvez-vous me passer mon manteau ? » constituent des requêtes. Mais ce n’est pas le cas pour un énoncé comme « Je suis fatigué » s’il est dit pour faire comprendre « Partez ! » : ici tout dépend du contexte. Le recours aux actes de langage indirects est étroitement lié aux normes de la politesse [► Face (positive vs négative), Implicite, Sous-entendu].

 

La notion d’acte de langage est devenue indispensable à la description du fonctionnement des discours mais elle soulève un certain nombre de difficultés. On en signalera quelques-unes : les actes de langage sont-ils universels ? Peut-on vraiment les identifier au niveau du système de la langue, hors du discours ? Y a-t-il des frontières nettes entre les divers actes de langage ? Peut-on les classer et, si oui, selon quels critères ? Peuvent-ils correspondre à des unités plus petites que la phrase ? Sont-ils négociables par les partenaires d’une interaction ?, etc. 



Acte directeur (vs subordonné) : ► Intervention





Adoucisseur

Cette notion, qui transpose en français le terme anglais « softener », relève de la théorie de la politesse (Brown et Levinson, 1978, 1987). Elle repose sur le principe que les interactants, c’est-à-dire les partenaires d’une conversation, doivent « adoucir » les actes menaçants pour la *face positive ou négative de l’allocutaire. Les adoucisseurs sont de types très divers : il peut s’agir de procédés lexicaux ou syntaxiques, mais aussi prosodiques (ton de la voix, marques d’hésitation), voire non verbaux (un sourire, par exemple). Les *actes de langage indirects sont en général des adoucisseurs (« Veux-tu me rendre un service ? » à la place de l’ordre « Rends-moi un service ! »). On peut également recourir à certains temps verbaux (conditionnel : « Tu pourrais parler autrement », imparfait : « Je venais vous demander un service »), ou à des figures comme la litote (« Je ne suis pas certain d’avoir bien compris »). Les procédés les plus notoires sont les formules de politesse (« s’il vous plaît », « sans vouloir vous offenser », etc.). Il existe des moyens plus discrets, tels que le recours à certains termes : « Deux petites minutes, et je suis à vous », « Je veux juste reprendre mon parapluie », etc. [► Face (positive vs négative)].




Allocutaire

Le terme d’allocutaire est le symétrique de celui de *locuteur. Comme celui de destinataire, il est employé pour désigner le sujet auquel s’adresse le locuteur, à l’écrit comme à l’oral. Mais souvent « allocutaire » et « destinataire » sont ambigus, car ils peuvent désigner aussi bien le récepteur, considéré indépendamment de l’énonciation, l’individu effectif qui reçoit l’énoncé, qu’une entité construite par le locuteur à travers son énoncé [► Modèle (Destinataire/Lecteur -), Scène d’énonciation].

Un autre inconvénient de termes comme allocutaire ou destinataire, c’est qu’ils peuvent laisser penser que la communication verbale est un processus qui va dans un seul sens, d’un « émetteur » vers un « récepteur » passif, alors que les théories contemporaines de la communication insistent sur le fait qu’il s’agit d’un processus où l’on a affaire à deux partenaires actifs, et pas seulement dans les conversations. C’est ce qui rend utile le terme de coénonciateur proposé par le linguiste A. Culioli [► Coénonciateur, Interaction, Palo Alto (École de -)].

 

L’allocutaire, ou le destinataire, n’est pas nécessairement l’instance qui est marquée comme telle dans l’énoncé ou indiquée par la direction du regard, ou une mimique du locuteur. Il peut en effet s’agir aussi de destinataires indirects. C’est une problématique bien développée par les travaux du sociologue E. Goffman (1987) comme par les analystes des conversations. L’étude d’interactions authentiques montre qu’en la matière les situations sont souvent d’une grande complexité. Les genres de discours radiophoniques ou télévisuels fournissent de nombreux exemples d’énonciations de trilogue (Kerbrat-Orecchioni et Plantin (dir.), 1995) dans lesquelles l’allocutaire immédiat, présent dans le studio ou sur le plateau de télévision, est doublé par un autre allocutaire, beaucoup plus important mais invisible : le public des auditeurs ou des téléspectateurs [► Cadre participatif].




Analyse du discours

L’analyse du discours reçoit des définitions variées. Il existe en effet des définitions très larges : « l’analyse de l’usage de la langue » (Brown et Yule, 1983 : 1), « l’étude de l’usage réel du langage, par des locuteurs réels dans des situations réelles » (van Dijk, 1985 : tome 4, 2). De manière plus restrictive, surtout dans les pays anglo-saxons, beaucoup identifient plus ou moins analyse du discours et analyse *conversationnelle. La difficulté est accrue par le fait qu’il existe, en sociologie ou en histoire, des courants se réclamant de l’analyse du discours mais qui ne s’enracinent pas dans les sciences du langage ; nous ne les prenons pas en compte ici.

De telles définitions mettent l’accent sur l’objet de l’analyse du discours. Mais on peut aussi insister sur le point de vue spécifique de l’analyse du discours, de façon à la distinguer d’autres disciplines qui étudient le discours. Pour notre part (Maingueneau, 1995), nous jugeons préférable de spécifier l’analyse du discours comme la discipline qui, au lieu de procéder à une analyse linguistique du texte en lui-même ou à une analyse sociologique ou psychologique de son « contexte », vise à rapporter les textes, à travers leurs dispositifs d’énonciation, aux lieux sociaux qui les rendent possibles et qu’ils rendent possibles. L’analyse du discours accorde ainsi un rôle crucial aux *genres de discours en usage dans les multiples secteurs de l’espace social [► Contrat, Genre de discours, Typologie des discours]. Si l’on adopte cette perspective, l’analyse du discours peut aborder les même corpus que la sociolinguistique, la rhétorique, l’analyse conversationnelle, etc., mais, tout en s’appuyant sur ces disciplines voisines, elle adopte un point de vue différent. L’étude d’une consultation médicale, par exemple, amène à prendre en compte les règles de l’échange conversationnel (qui intéressent l’analyse conversationnelle), la variation linguistique (qui intéresse la sociolinguistique), les modes d’argumentation (qui intéressent la rhétorique), etc., mais ces divers apports sont intégrés par l’analyste du discours.

 

Comme l’analyse du discours est au carrefour des sciences humaines, elle est soumise à une grande instabilité. Il existe des analystes du discours orientés plutôt vers la sociologie, d’autres plutôt vers la psychologie sociale ou l’histoire, etc. À ces divisions s’ajoutent des divergences entre de multiples courants. Ainsi aux États-Unis les débuts de l’analyse du discours ont-ils été très marqués par l’anthropologie et la sociologie, tandis qu’en France s’est développée, à partir des années 1960, une analyse du discours d’orientation plus linguistique, fortement influencée par l’histoire, la philosophie et la psychanalyse. En outre, l’observation des recherches menées en analyse du discours montre que celles-ci sont partagées entre deux grands types de démarche, selon qu’elles travaillent sur des unités *topiques ou des unités non topiques [► Ethnographie de la communication, Ethnométhodologie, Française (École -) d’analyse du discours, Topiques vs non topiques (Unités -)].



Anaphore : ► Endophore




Archive

La notion d’archive est utilisée dans l’analyse du discours francophone avec trois valeurs distinctes.

Chez M. Foucault (1969 : 171), l’archive désigne l’objet de l’analyse « archéologique » qu’il entend promouvoir : « Entre la langue qui définit le système de construction des phrases possibles, et le corpus qui recueille passivement les paroles prononcées, l’archive définit un niveau particulier : celui d’une pratique qui fait surgir une multiplicité d’énoncés comme autant d’événements réguliers, comme autant de choses offertes au traitement et à la manipulation. » Il s’agit par là de penser les *pratiques discursives qui permettent l’émergence et la gestion des énoncés d’une société.

M. Pêcheux (1975) oppose les corpus expérimentaux, qui sont produits par des locuteurs placés en situation de test par l’analyste du discours, et des corpus d’archives, c’est-à-dire les énoncés produits indépendamment des analystes du discours et qui ont été recueillis et conservés.

Pour D. Maingueneau (1991), l’introduction de la notion d’archive à la place de celle de *formation discursive visait un double objectif : 1) délimiter le type de corpus auquel s’intéresse l’École *française, en l’occurrence des énoncés relevant d’un même *positionnement socio-historique ; 2) souligner (à travers la polysémie de l’étymon d’« archive », le nom grec archéion) que ces corpus sont inséparables d’une mémoire et d’institutions qui leur confèrent leur autorité tout en se légitimant à travers eux.




Autodésignation

Terme qui réfère à l’ensemble des procédés par lesquels le locuteur se désigne lui-même, en tant qu’individu ou en tant que membre d’une collectivité.

Pour ce faire, les deux catégories de formes les plus utilisées sont les pronoms personnels (« nous », « on »…) et les groupes nominaux avec un déterminant possessif (« notre peuple », « nos sociétés »…). L’autodésignation est inséparable des marqueurs d’altérité, qui réfèrent à ceux dont le locuteur montre qu’il se distingue (« nos adversaires », « vous », « les bourgeois » pour un communiste, « les rouges » pour un anticommuniste, etc., pour prendre des exemples caricaturaux).

On ne confondra pas l’autodésignation et l’autoqualification, qui s’exprime par des formules attributives telles que « je suis ceci » ou « je suis un X » : « Nous avons toujours été un peuple pacifique »… Autodésignation et autoqualification jouent un rôle important dans la construction de l’*éthos du locuteur.




Autorité

Les courants *pragmatiques mettent l’accent sur le fait que le comportement des sujets à l’égard d’un discours est fonction de l’autorité de son énonciateur, de la légitimité attachée au statut qu’on lui reconnaît.

On peut faire une distinction entre deux modes d’expression de l’autorité, selon que la source du message est explicitée ou non : l’autorité montrée et l’autorité citée.

Dans l’autorité montrée, l’autorité n’est pas explicitée : elle se manifeste à travers l’énonciation même. Cette autorité du locuteur peut reposer sur un statut social reconnu de l’allocutaire (éventuellement lié au port de certains attributs : sceptre, vêtements…), ou seulement résulter d’une manière de parler et de se tenir en société, etc.

Dans l’autorité citée ou dite, le locuteur appuie son discours en invoquant la caution d’une source censée le légitimer. Ce recours à l’autorité varie selon le *type de discours concerné, le *positionnement du locuteur, la situation de communication : Freud est une autorité pour un groupe de psychanalystes [► Surénonciation], de Gaulle ou Mitterrand peuvent fonctionner comme autorité dans le discours politique français contemporain, la sagesse populaire exprimée par les proverbes peut être une autorité dans les conversations. On appelle « raisonnement par autorité » un raisonnement où la validité d’une proposition découle de l’autorité de son énonciateur : « On part d’un fait “X a dit que P”, on se fonde sur l’idée que X (“qui n’est pas un imbécile”) a de bonnes raisons de ne pas s’être trompé en disant ce qu’il a dit, et on en conclut à la vérité ou à la vraisemblance de P » (Ducrot, 1984 : 167).

De manière plus large, l’analyse du discours considère à quelles conditions un discours est autorisé, c’est-à-dire dans quel contexte il est tenu pour légitime et donc efficace : le statut des partenaires, la nature du cadre spatio-temporel jouent ici un rôle essentiel [► Contexte, Genre de discours, Rôle]. Mais on doit établir une hiérarchie entre les types de discours ; par nature, les discours *constituants ont plus d’autorité que les autres : un texte scientifique a plus d’autorité qu’un texte de vulgarisation, la Bible a plus d’autorité qu’un sermon.



Basse (Position –) : ► Complémentaire (Interaction –)




Cadre participatif

Traduction du concept de participation framework d’E. Goffman (1987), ce terme est souvent utilisé dans une acception plus large.

Chez Goffman, cette notion concerne les rôles que jouent les participants lors d’une interaction. Ceux-ci peuvent ne pas être seulement deux et leur rôle au cours de l’échange peut varier. Goffman distingue ainsi les participants ratifiés, ceux qui sont directement impliqués dans l’interaction, et les témoins (bystanders) qui entendent mais sont en dehors du jeu interlocutif. Parmi ces derniers, certains sont identifiés comme tels par le locuteur, alors que d’autres écoutent à son insu. Le locuteur fournit en général aux participants ratifiés (par la position de son corps, le regard…) des indices montrant qu’il s’adresse directement à eux. Mais il arrive qu’il s’adresse en fait à des participants qu’il ne constitue pas comme tels par son attitude. Le théâtre exploite beaucoup ces décalages, surtout dans les comédies. C. Kerbrat-Orecchioni désigne par le terme trope communicationnel ces situations de communication où « le destinataire qui, en vertu des indices d’allocution fait en principe figure de destinataire direct, ne constitue en fait qu’un destinataire secondaire » (1990 : 92) ; c’est le cas, par exemple, si un personnage est caché dans un placard. Le cadre participatif est également complexe à la radio et à la télévision, mais aussi dans de nombreux romans, où le participant ratifié direct n’est qu’un relais vers un témoin (l’auditeur, le téléspectateur, le lecteur) qui est en fait le vrai participant ratifié, celui par rapport auquel tout est organisé.

Dans l’analyse des conversations, on insiste sur le fait que le cadre participatif est à la fois donné au départ de l’interaction et réélaboré conjointement par les participants pendant le déroulement de l’interaction. Il y a ainsi une coélaboration constante de ce cadre.




Captation

En analyse du discours, ce terme est employé avec deux valeurs.

Dans la théorie de P. Charaudeau, les stratégies de captation visent à séduire ou persuader le partenaire de l’échange communicatif de telle sorte que celui-ci finisse par entrer dans l’univers de pensée qui sous-tend l’acte de communication, et partage ainsi l’intentionnalité, les valeurs et les émotions dont il est porteur (1994 : 40). Pour cela, le locuteur a à sa disposition deux attitudes : 1) une attitude polémique, qui lui fait contester certaines des valeurs de son partenaire ou la légitimité même de ce dernier ; 2) une attitude de dramatisation, où le locuteur, mobilisant des analogies, des comparaisons, des métaphores, etc. s’appuie sur des croyances, de façon à amener l’autre à ressentir certaines émotions (1998 : 14).

Opposée à la subversion (Maingueneau, 1991 : 155), la captation désigne l’une des deux stratégies opposées d’imitation d’un texte ou d’un genre de texte. La stratégie de captation consiste à transférer sur le discours citant l’autorité attachée au texte source : ce serait le cas, par exemple, d’un prédicateur chrétien dont la *scénographie imiterait une parabole du Christ. La subversion, en revanche, n’imite que pour disqualifier l’autorité du texte source : on retrouve ici les phénomènes de parodie.



Cataphore : ► Endophore




Champ discursif

Cette notion (Maingueneau, 1984 : 27) reformule en termes de discours la problématique du champ développée par le sociologue P. Bourdieu.

Dans l’univers discursif, c’est-à-dire dans l’ensemble des discours qui interagissent à un moment donné, l’analyse du discours découpe des champs discursifs, des espaces où un ensemble de *positionnements sont en relation de concurrence au sens large, se délimitent réciproquement : par exemple, les différentes écoles philosophiques pour le champ philosophique ou, pour le champ politique, les divers partis qui s’affrontent, explicitement ou non, dans une certaine conjoncture pour la conquête du pouvoir. Le champ n’est pas une structure statique mais un jeu d’équilibres instables entre divers positionnements qui à certains moments bascule pour prendre une nouvelle configuration. Ce n’est pas non plus une structure homogène : il y a toujours des dominants et des dominés, des positionnements centraux et d’autres périphériques. Un positionnement « dominé » n’est pas nécessairement « périphérique », mais tout positionnement « périphérique » est « dominé ». Parmi les périphériques, certains sont des positionnements auparavant centraux mais qui ont été marginalisés ; d’autres sont de nouveaux positionnements, susceptibles d’investir le centre.

Un champ peut à son tour inclure des sous-champs : à l’intérieur d’un même courant politique, par exemple les partis de gauche, il peut y avoir affrontement pour le monopole de la légitimité énonciative.

Le plus souvent, l’analyste n’étudie pas la totalité d’un champ discursif, mais il en extrait un sous-ensemble, un espace discursif, constitué d’au moins deux positionnements discursifs entretenant des relations particulièrement serrées.




Coénonciateur

Terme introduit par le linguiste A. Culioli à la place de celui de « destinataire » ou d’« *allocutaire » pour souligner que l’énonciation est en fait une coénonciation, c’est-à-dire que les deux partenaires y jouent un rôle actif. En effet, quand l’énonciateur parle, le coénonciateur communique aussi : il s’efforce de se mettre à sa place pour interpréter les énoncés et l’influence constamment par ses réactions [► Régulateur]. En outre, tout énonciateur est aussi son propre coénonciateur, qui contrôle et éventuellement corrige ce qu’il dit [► Métadiscours, Reformulation]. La notion de coénonciateur s’inscrit parfaitement dans la conception interactionnelle du langage, pour laquelle « tout discours est une construction collective » (Kerbrat-Orecchioni, 1990 : 13).

Employés au pluriel, coénonciateurs peut désigner les interlocuteurs.

[► Allocutaire, Cadre participatif, Énonciateur, Interaction.]




Cohérence/Cohésion

L’étude de la cohérence et de la cohésion d’un texte constitue l’objet de la linguistique *textuelle, discipline qui étudie la manière dont une suite de phrases forme une unité d’un ordre supérieur, un texte. En général, on considère que la cohésion résulte de l’enchaînement des phrases, dans la linéarité du texte, alors que la cohérence s’appuie sur la cohésion mais fait aussi intervenir des contraintes globales, non linéaires, attachées en particulier au *contexte, au *genre de discours. Sur ce point la terminologie est confuse ; certains linguistes utilisent la notion de connexité en lieu et place de cohésion. Mais d’autres parlent de connexité seulement pour les liens entre les phrases que tissent les *connecteurs. Le partage entre les phénomènes relevant de la cohérence et ceux qui relèvent de la cohésion n’est pas aisé à faire dans le détail, mais cette distinction n’en demeure pas moins fondamentale.

On notera qu’il existe des modes d’organisation textuels intermédiaires entre la phrase et le texte considéré globalement : c’est le cas en particulier des *séquences.

Analyser la cohésion d’un texte, c’est l’appréhender comme un enchaînement, comme une texture (Halliday et Hasan, 1976 : 2), où des phénomènes linguistiques très divers font à la fois progresser le texte et assurent sa continuité par des répétitions. En particulier :


	la répétition de constituants : « Pierre… Pierre… » ;


	les unités anaphoriques ou cataphoriques qui s’interprètent grâce à d’autres constituants, placés avant (anaphore) ou après (cataphore) dans le *cotexte : en particulier les pronoms (« Marie est ici ; elle… ») et les substitutions lexicales (« Marie s’avança ; la jeune femme… ») [► Endophore] ;


	les ellipses : « Paul aime Marie. Julie aussi » (il y a ellipse de « aime ») ;


	la progression thématique [► Thème] ;


	l’emploi des temps verbaux ;


	des *connecteurs entre phrases : connecteurs d’opposition (« pourtant… »), de cause/conséquence (« c’est pourquoi », « donc… »), d’addition (« en outre… »), de temps (« puis… »), etc. ; 


	des marqueurs qui découpent le texte en rendant perceptible sa configuration (« en premier lieu », « d’autre part… ») ;
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